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TD Cours   Math-SES      Corrigé et compléments     Courbe de Lorenz 
Objectif du TD : étude des inégalités de répartition des revenus des ménages et comparaison avec le patrimoine ,  

mise en ®vidence ¨ lôaide de graphiques et dôindicateurs ( courbe de Lorenz et coefficient de Gini )  

Les donn®es, tableaux et graphiques proviennent de lô®tude de lôINSEE : «  les revenus et patrimoines des ménages, édition 2006 » 

dôapr¯s lôenqu°te 2003-2004. 

 

Partie A : revenus disponibles des ménages : construction dôune courbe de Lorenz 
 

I - caract®ristiques de dispersion dôune s®rie statistique : médianes , quartiles , déciles . 

Les donn®es collect®es lors dôune enqu°te sont regroup®es en vue dôune ®tude statistique pour °tre analys®es et comment®es. 

 

  Un graphique de base : le regroupement par classe 

Tableau des effectifs et des fréquences 

 

 

 

 

 

remarque : sur ce graphique de lôINSEE, 

les effectifs sont ramenés en pourcentage  

de lôeffectif total ( c'est-à-dire du nombre 

total de ménages), en ordonnée sont donc  

représentées les fréquences de la série  

statistique. (Les données sont regroupées  

par ordre croissant du revenu.) 

lôavantage de ce type de graphique est de voir 

la répartition des revenus par classe dôamplitude  

100 ú  mais ne permet pas une interpr®tation en                                                                                               ( x12 pour le revenu annuel ) 

 terme de dispersion (1) 

Pour mettre en évidence les caractéristiques                                                                                                   

de dispersion de la série statistique, on détermine                                                                                                 

la médiane, les quartiles et les déciles. 

Pour cela, on établit le tableau des fréquences  

cumulées croissantes ou des effectifs cumulés  

croissants ( obtenu  directement ¨ lôaide de logiciels 

 lorsquôil y a de nombreuses donn®es ) 

 

 

 

 

 

 

 

(2) A  lôaide de la lecture du graphique ci-contre,  

 compléter le tableau suivant : 
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Attention : D1,Q1, Me, Q3 et D9 sont des valeurs du caractère de la série statistique. (3) 

Construire le diagramme en boîte appelé aussi « boîte à moustache » associé à cette série statistique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

xi [   ;   [ [   ;  [ é. [    ;    [ 

effectifs : ni     

fréquences : fi     

xi [   ;   [ [   ;  [ é. [    ;    [ 

fréquence : fi     

fréquences 

cumulées 
 

 
 100% 

Premier 

décile 

D1 

Premier 

quartile 

Q1 

médiane 

Troisième 

quartile 

Q3 

Dernier 

décile 

D9 

11500 16 000 25000 36000 50000 



2 

 

 

 

 

En math, on demandera souvent la valeur de lô®cart interquartile : Q3-Q1 =  36000-16000   = 20000 ú 

Interprétation : lô®cart des revenus annuels disponibles des m®nages entre les 25 % les plus riches et les 25% les plus pauvres est 

supérieur à 20 000 ú.                                                                                                                                                                  

En SES , on demandera plutôt les rapports interdéciles : exemple =
D1

D9
 3,4
11500

50000
º  

Interprétation : le revenu des 10% les plus riches est au moins 4,3 fois supérieur au revenu des 10 % les plus pauvres. 

 

Vision des quartiles et lô®cart interquartile sur lô histogramme des fr®quences ( graphique nÁ1 ) .On a hachur® les 25% des effectifs des 

valeurs en dessous de Q1 et les 25% des effectifs des valeurs au dessus de Q3 ( les aires des parties hachurées sont donc égales), 50 % 

des effectifs sont donc entre Q1 et Q3. 

(4) 

 

 
 

Remarque : en SES, On emploie aussi le terme de décile pour désigner les ensembles (au nombre de 10) des données situées entre 

deux déciles ( déciles pointés ) par exemple pour D6 : ensemble des valeurs de la série obtenues entre 50 % et 60 % des effectifs ) . On 

obtiendrait pour D6 : ] 25 000 ; 29 000 ]. Les 10 % des ménages ayant un revenu supérieur à celui des  50 % les moins riches et 

inférieur à celui des 40 % les plus riches, ont un revenu compris entre 25 000 ú et 29 000 ú . (5) 

 

R 

 

Les aires vertes entre chaque décile sont égales. 
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Rappel : ne pas confondre  

moyenne et médiane !  

 

 

 

 

 
Que signifierait le constat dôun revenu  moyen sup®rieur au revenu m®dian ? 

Rappel : la moyenne est aussi égale à la moyenne des moyennes des sous groupes affectés de leur proportion .  

Ainsi, la moyenne des salaires de tous les ménages est égale au milieu (6) de la moyenne  des revenus des 50 % les plus riches et de la 

moyenne des 50% les moins riches. 

 

Lô ®cart entre le revenu m®dian et le revenu moyen des 50 % des m®nages les plus riches est bien plus important que lô®cart entre le 

revenu médian et le revenu moyen des 50 % les moins riches.   

 
Interprétation : la proportion des ménages ayant un revenu inférieur au salaire moyen est supérieure à la proportion des ménages ayant 

un salaire supérieur au revenu moyen . On en conclut que ceux qui ont un salaire supérieur au revenu moyen perçoivent un revenu 

beaucoup plus élevé que les autres. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

La moyenne est sensible aux valeurs extrêmes alors que la médiane ne lôest pas , dôo½ le choix de lôindicateur de la m®diane 

plut¹t que celui de la moyenne dans lô ®tude qui suit.( mais lôune et lôautre se compl¯tent ! dôo½ le tableau ci-dessus fourni par 

lôINSEE ) 
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compléments sur la calcul de la moyenne. 

 
Pour calculer la moyenne des revenus de lôensemble des m®nages ¨ lôaide dôun tableau par regroupement par classe, on multiplie les 

effectifs ( ou les fr®quences) par le centre de la classe, mais ce calcul ne permet que dôen trouver une valeur approch®e : on ne sait pas 

comment sont répartis les revenus dans chaque classe . Pour la valeur exacte,  on fait le calcul sur toutes les données ( fait par le 

logiciel) ou on peut se servir dôun autre tableau fourni par lôINSEE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi on pourra calculer la moyenne des revenus sachant que les ménages dans chaque tranche gagnent en moyenne le revenu moyen 

de la tranche ( on calcule la moyenne à partir des moyennes des sous groupes ) : 

0,1³8790 + 0,1³13010+ 0,1³15940+ 0,1³19250+ 0,1³22780+ 0,1³26570+ 0,1³30840+ 0,1³36080+ 0,1³43930+ 0,1³72170 = 28936 

ú 

 

On retrouve bien sûr ce résultat avec les données de référence fournies en complément du tableau page 2  

24837000

007186600000
 28 935     ( =  masse totale à partager / effectif total ) 

 

Pourquoi nôobtient-on pas le chiffre donn® par lôINSEE ? il faut rechercher les m®thodes de calcul de lôINSEE et en particulier ce qui 

est pris en compte dans les revenus disponibles ou la base des euros constants é Par contre la valeur est coh®rente avec le tableau ci-

dessous toujours fourni par lôINSEE: 

 

REVENU DISPONIBLE MOYEN DE L'ENSEMBLE DES MENAGES  en euros 2004/an 

           

 Selon le type de ménage 

  1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 
2002 

rétropolée* 
2003 2004 

couple sans enfant 27 447 27 362 28 211 28 933 29 390 29 804 30 072 30 541 30 980 30 865 

couple avec un enfant 33 211 33 083 34 304 35 057 35 715 36 968 37 689 38 040 37 359 37 551 

couple deux enfants 36 777 36 745 37 371 38 188 39 186 39 897 40 636 40 949 41 336 41 337 
couple  avec trois enfants ou 
plus 36 437 37 509 38 486 39 643 40 948 41 659 43 881 44 311 43 924 43 457 

famille monoparentale 21 599 21 397 21 748 22 172 22 416 23 223 23 730 24 028 23 493 23 677 

personne seule 15 114 15 072 15 210 15 560 15 783 16 324 16 143 16 406 16 380 16 290 
ménage sans famille 
principale 24 900 24 932 25 484 26 630 28 084 27 819 34 538 35 168 33 522 33 700 

ensemble des ménages 26 195 26 110 26 651 27 171 27 617 28 201 28 476 29 071 29 010 28 935 

note: * De 1996 à 2002, les enquêtes Revenus fiscaux s'appuyaient sur les recensements de 1990 et 1999. L'ERF 2002 rétropolée correspond, avec les 

enquêtes 2003 et 2004, au début d'une nouvelle série de statistiques sur les revenus, s'appuyant sur les résultats annuels du recensement de la population. 

Cette nouvelle série prend par ailleurs en compte les revenus soumis à prélèvements libératoires. 

Source : enquêtes revenus fiscaux de 1996 à 2004, Insee-DGI 

Champ : ménages dont le revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence n'est ni  étudiante ni militaire du contingent 

 

 

II - Evaluation de la dispersion du revenu disponible en utilisant les déciles : construction de la courbe de Lorenz 

On adopte un autre point de vue pour les graphiques : le revenu est fonction des pourcentages des déciles correspondants. 

            Revenu disponible en 2004 par décile 
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Références : 24 837 000 ménages pour une 

masse totale de 718 660 millions dôeuros. 

 

 

Vérifier le valeur de D4 et D7 sur le graphique 

n°2. 

Compléter la quatrième colonne du tableau ci-

contre, puis construire en rouge dans le 

graphique ci-dessous les points correspondants. 

( première colonne ( cumulés des % 

correspondant aux déciles) ; quatrième colonne 

( cumulés des % de la masse totale) ), et 

joindre les points par des segments rouges. 

 

Compléments sur la construction du tableau et sur le calcul du pourcentage de la masse totale des 

revenus disponibles reçu par chaque décile. 

Les 3 % de la première ligne sont obtenus par la formule : 
007186600000

24837000
100

10
8790 ³³

 0,03   donc 3 % 

 puisque les 10% des 24 837 000 ménages se partagent en moyenne 8790 ú chacun donc en tout  ces 10 % se partagent une masse  en 

ú de 8790³0,1³24837000   soit selon le calcul ci-dessus 3% de la masse totale. 

 

A lôaide dôun tableur, on effectue le 

calcul pour toutes les tranches des 

déciles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Remarque : inversement ¨ lôaide dôun tableau comme ci-dessous , on aurait  pu obtenir la masse totale des revenus disponibles ( côest 

un tableau quôil est souvent demand® de compl®ter dans un exercice dô®conomie , mais dans la pratique , les logiciels fournissent sans 

diff iculté cette masse totale , il permet simplement de comprendre la construction du tableau pour tracer la courbe de Lorenz surtout 

lorsque les tableaux ne sont pas donnés avec les déciles ) . 

 

 

La masse totale des revenus disponibles des m®nages obtenue diff¯re un peu de la valeur donn®e par lôINSEE du fait de 

lôapproximation des donn®es ( dôo½ lôimportance que lôINSEE donne la valeur exacte ! ) mais cette différence ne fait pas varier les 

résultats des pourcentages. 

décile 

limite supérieure du 

revenu disponible 
annuel ( en ú ) 

pourcentage de la masse 
totale des revenus 

disponibles reçu par chaque 

décile 

Cumul du pourcentage de la 
masse totale des revenus 

disponibles reçu par chaque 

décile 

D1     ( 10 %) 11 477 3 3                   (0,03) 

D2     ( 20 %) 14 408 4,5 7,5                (0,075) 

D3     ( 30 %) 17 581 5,5 13 

D4     ( 40 %) 20 942 6,7 19,7 

D5     ( 50 %) 24 599 7,9 27,6 

D6     ( 60 %) 28 623 9,2 36,8 

D7     ( 70 %) 33 171 10,7 47,5 

D8     ( 80 %) 39 356 12,5 60 

D9     ( 90 %) 49 554 15,2 75.2 

supérieur à D9  24,8 100 

déciles revenus disponibles moyens 

pourcentage de la masse totale des revenus disponibles reçu 

par chaque décile 

D1 8 790 0,030 

D2 13 010 0,045 

D3 15 940 0,055 

D4 19 250 0,067 

D5 22 780 0,079 

D6 26 570 0,092 

D7 30 840 0,107 

D8 36 080 0,125 

D9 43 930 0,152 

D10 72 170 0,249 

déciles 

nombre de 

ménages pour un 

total de 24 837 
000 : ni  

revenus 

disponibles 

moyens pour 
chaque tranche: xi 

masse totale de revenu 

détenu par chaque tranche:      
ni x xi 

cumul de la masse totale de 

revenu détenu par chaque 
tranche en ú 

pourcentage de la 

masse totale des 
revenus par tranche par 

rapport à la masse totale 

détenu par l'ensemble 
des ménages  

cumul du pourcentage de 

la masse totale des 

revenus disponibles reçu 
par chaque tranche 

D1 2 483 700 8 790,00 ú 21 831 723 000 ú 21 831 723 000 ú 0,030 0,030 

D2 2 483 700 13 010,00 ú 32 312 937 000 ú 54 144 660 000 ú 0,045 0,075 

D3 2 483 700 15 940,00 ú 39 590 178 000 ú 93 734 838 000 ú 0,055 0,130 

D4 2 483 700 19 250,00 ú 47 811 225 000 ú 141 546 063 000 ú 0,067 0,197 

D5 2 483 700 22 780,00 ú 56 578 686 000 ú 198 124 749 000 ú 0,079 0,275 

D6 2 483 700 26 570,00 ú 65 991 909 000 ú 264 116 658 000 ú 0,092 0,367 

D7 2 483 700 30 840,00 ú 76 597 308 000 ú 340 713 966 000 ú 0,107 0,474 

D8 2 483 700 36 080,00 ú 89 611 896 000 ú 430 325 862 000 ú 0,125 0,598 

D9 2 483 700 43 930,00 ú 109 108 941 000 ú 539 434 803 000 ú 0,152 0,750 

D10 2 483 700 72 170,00 ú 179 248 629 000 ú 718 683 432 000 ú 0,249 1,000 
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Lecture : Compl®ter ¨ lôaide du tableau et du graphique les phrases suivantes : 

En 2004, les 10% des ménages français qui avaient les revenus les plus bas touchaient au plus  11 477 euros et totalisent  3 % du 

revenu total alors que si la répartition était égalitaire, ils toucheraient 10 % du revenu total soit un écart de 7 points. 

En 2004, les 10 % des ménages qui avaient les revenus les plus élevés touchaient au moins 49 554 euros et totalisent 24.8  % du 

revenu total. 

En 2004, la moitié de la masse totale des revenus disponibles est détenue par 72 % de la part des ménages qui ont les revenus les plus 

faibles et  ceci signifie donc que 28% des ménages ayant les revenus les plus élevés détiennent  50  % de cette masse totale des 

revenus. 

 

 La seconde courbe de Lorenz, celle qui est la plus ®loign®e de la droite dô®quir®partition ou diagonale correspond ¨ la répartition du 

patrimoine et permet de montrer que les 20% des français qui ont le patrimoine le plus faible détiennent seulement 0.15 % de la masse 

totale du patrimoine . 

De même les 20% dont  les revenus sont les plus élevés détiennent 63.9.% de la totalité du patrimoine. 

On peut donc ici mettre en évidence que la part du patrimoine détenue par les 20 % les plus riches est  433 fois plus importante que la 

part des 20% des ménages ayant les revenus les plus faibles. 
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Partie B : étude de courbes de Lorenz , définition du coefficient de Gini,  

 
Interprétation en SES :  

Dans ce type de graphique où les abscisses sont les déciles (7) ( cumul croissant de fr®quences ) et en ordonn®es les parts dôune 

grandeur ®tudi®e (cumul croissant de pourcentages ) , les courbes obtenues sôappellent des courbes de Lorenz. Elles mettent en 

évidence la répartition de la grandeur étudiée pour permettre des comparaisons : 
 

Quelle est lôinterpr®tation de la diagonale du graphique ? 

Equirépartition signifie répartition égalitaire selon laquelle 50%des richesses sont détenues par 50% 

des m®nages. ( 1% des m®nages gagne 1 % de la masse totale etc é tous les m®nages ont le m°me 

revenus : situation improbable ! )  

 

Quelle interprétation peut-on donner de lô®loignement de la courbe de Lorenz des revenus 

disponibles avec la diagonale ? 

Plus la courbe sô®loigne de la diagonale plus la r®partition est in®galitaire. 

 

 Comparer ( ¨ lôaide des tableaux ou des graphiques ) les valeurs des deux courbes de Lorenz du 

revenu et du patrimoine dôabord de fa­on g®n®rale puis pour D2 , D5 et D8 faire une phrase et 

interpréter . 

Graphiquement, la courbe de Lorenz du patrimoine est bien plus éloignée de la diagonale que la 

courbe de Lorenz du revenu, donc la répartition du patrimoine est bien plus inégalitaire que la 

répartition du revenu disponible. 

 

Pour D2, cela signifie quôen France les  20% des m®nages les plus pauvres d®tiennent 4.5%de la 

masse totale des revenus disponibles et 0.15% de la masse totale du patrimoine. 

Pour D5, cela signifie quôen France les  50% des ménages détiennent 27,5 %de la masse totale des 

revenus disponibles et 7.2% de la masse totale du patrimoine  

Pour D8, cela signifie quôen France les  20% des m®nages les plus riches d®tiennent  40.2 %de la 

masse totale des revenus disponibles et 63.9 % de la masse totale du patrimoine. 

 

Ceci permet de montrer des inégalités en France aussi bien dans la répartition des revenus  disponibles que du patrimoine. Cependant 

on note que les inégalités dans la répartition du  patrimoine sont beaucoup plus marquées que celles dans la répartition des  revenus 

disponibles. 

Lô®tude de  D8 (des 20% des fran­ais les plus riches) est significative elle montre quôils d®tiennent  

une part du patrimoine total bien supérieure à celle du revenu disponible détenu (  écart de 23.7 points) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

déciles 

Part du patrimoine 

total possédé par les 
ménages au seuil 

indiqués (en %) 

10% 0 

20% 0,15 

30% 0,7 

40% 2,5 

50% 7,2 

60% 14,3 

70% 23,7 

80% 36,1 

90% 54,2 

Répartition du patrimoine 

brut en France en 2003 

Note : le patrimoine détenu 
comprend les biens immobiliers, 
les actifs financiers ainsi que le 
patrimoine professionnel pour les 
actifs indépendants.  
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On définit ainsi un nouvel indicateur : le coefficient de Gini 

Le coefficient de Gini noté souvent g est égal au rapport des deux aires :  
 

             g  = 
OABtriangleduaire

vertfoncepartieladeaire
 

Propriétés : Plus lô®cart entre la courbe et la droite dô®quir®partition est grand et plus  

le coefficient de Gini est grand. 

 

Ce coefficient compris entre 0 et 1 permet de comprendre que plus on se rapproche dôun coefficient proche de 0 plus la r®partition est 

égalitaire ; plus on se rapproche de 1 plus la répartition est inégalitaire. 

Ce nombre (un indicateur ) permet ainsi de mettre en ®vidence lô®volution des in®galit®s sur une p®riode , la comparaison entre 

pays ou entre des cat®gories diff®rentes é  

 

 

 

  

Avantages du calcul du coefficient de Gini : ( un + par rapport au rapport interdécile) 
 

1) Permettre de comparer par exemple les inégalités des revenus selon les pays , cliquer sur le lien suivant pour visualiser les 

disparités mondiales : http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_pays_par_%C3%A9galit%C3%A9_de_revenus 

 

lecture de ces données sur un graphique : 

 

 

 
 

Les pays historiquement égalitaires ont un coefficient de l'ordre de 0,2 (Bulgarie, Hongrie, Slovaquie, Tchèquie, Pologne,...). Les pays 

les plus inégalitaires au monde ont un coefficient de 0,6 (Brésil, Guatémala, Honduras, ...). En France, le coefficient de Gini est de 

0,36 (source : INSEE revenus fiscaux 2004). Celui de la Chine est en train de monter et dépasse maintenant 0,5. ( wikipedia) 

 

2) Permettre de suivre lô®volution du coefficient sur une période :  

 

Evolution des indices de Gini des revenus par unité de consommation (uc [5]) 
avant impôts et après impôts et subventions 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_pays_par_%C3%A9galit%C3%A9_de_revenus
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bulgarie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hongrie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Slovaquie
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_tch%C3%A8que
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pologne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Br%C3%A9sil
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guat%C3%A9mala
http://fr.wikipedia.org/wiki/Honduras
http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://www.danielmartin.eu/Politique/Inegalites-en-France.htm#R5#R5

